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accident du travail l'employeur ne reconnait
pas

Par essmimih, le 06/09/2011 à 20:18

bonjour 
aide soignante dans un hopital (fonctionnaire) j'ai eu un accident de travail le 11 juillet 2011
en portant un patient( mal au dos); j'ai continué mon travail et 2h aprés je suis restée bloqué
en voulant prendre une assiette dans le four. en remplissant les feuilles d'at; j'ai ecris que
c'etait en prenant une assiette. l'employeur ma demandé des explications quelques jours plus
tard. je lui ai alors tout expliqué, mais il refuse de reconnaitre mon at.j'ai une hernie discale.
l'employeur ma envoyé faire une expertise. l'expert a reconnu : maladie. que puis je faire?

Par P.M., le 07/09/2011 à 10:56

Bonjour,
Il faudrait déjà savoir si votre chef de service a bien fait la déclaration d'accident du travail...
Je vous conseillerais de vous rapprocher des représentants du Personnel ou, en absence
dans l'établissement, d'une organisation syndicale de la branche d'activité...
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